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Pourquoi s'intéresser aux piétons?

• Une mobilité à encourager...
• Une sécurité à améliorer : 

550 piétons tués en France depuis 2004

• En 2009, 496 piétons tués:
• Impliqués dans ¼ des accidents en ville

• 28,5% des tués (enjeu sur les + de 65 ans)
• 25% des BH (enjeu sur les – de 15 ans)

50% des victimes et 65% des piétons tués le 
sont en traversée
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Les traversées des piétons : ce qui 
n'a pas changé!

• Des règles formulées lors de la réécriture du code de 
la route en 2001 :
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• Des règles formulées lors de la réécriture du code de 
la route en 2001 :
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Les traversées des piétons : ce qui 
n'a pas changé!

• Des règles formulées lors de la réécriture du code de 
la route en 2001 : la règle des 50 mètres
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Les traversées des piétons : une 
approche par milieux



14/12/2010 Le décret n° 2010-1390 du 12 novembre 2010. Des mesures en faveur des piétons. 10

10

Les traversées des piétons : une 
approche par milieux

• Les zones à priorité piétonne : les règles pesant sur le 
piéton ne s'appliquent pas (mise en conformité avec la 
définition de ces zones)

• Les zones 30 et toutes les autres rues : les règles 
s'appliquent ...et une modification pèse sur le conducteur
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Les traversées des piétons : 
l'unique réelle nouveauté

• Le conducteur doit céder le passage, au besoin en 
s'arrêtant, au piéton S'ENGAGEANT régulièrement dans la 
traversée d'une chaussée ....

 Piétons s'engageant : noter qu'à cette distance la voiture peut s'arrêter
      et que néanmoins si elle ne le fait pas, les piétons peuvent encore s'arrêter.

Photos 
J.Robin

Piéton s'engageant, cas d'une petite rue où il n'y a pas de passage piéton 
car il n'en faut pas étant donné que la vie locale est prépondérante par rapport à la
circulation
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Les traversées des piétons : 
l'unique réelle nouveauté

• Le conducteur doit céder le passage, au besoin en s'arrêtant, au piéton 
S'ENGAGEANT régulièrement dans la traversée d'une chaussée OU 
MANIFESTANT CLAIREMENT L'INTENTION DE LE 
FAIRE.

Photos 
J.Robin

Piéton manifestant clairement son intention de s'engager :
                   se montrer, regarder la voiture, avoir la posture, attendre l'arrêt

 Piéton manifestant clairement son intention s'engager cas d'une petite rue 
                    où il n'y a pas de passage piéton car il n'en faut pas étant donné 
                     que la vie locale est prépondérante par rapport à la circulation
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Le trottoir

• Le domaine du piéton

• La reconnaissance et l'encadrement de certaines 
circulations

• Le trottoir traversant
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Le trottoir
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Merci de votre attention

Frédéric Murard

Chargé d'études « marche » et « code de la rue »

frederic.murard@developpement-durable.gouv.fr

Tel : + 33 (0)4 72 74 58 66


